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C'e$t tin roman d'amour et de pas-

tioii, un drame émouvant et pathétique. 

Lee situation» poignantes s'y *uc-

cèdent; l'intérêt va croissant à mesure 

que se déroule te récit. 

UŒ PLUS L0H1: 
Les conclusions offi

cielles du rapport médi
cal sur la mort du briga
dier Sohier. 

La llrt j y nnulffl 
Sans être un libertaire, sans me déclarer 

partisan de la liberté absolue, parce que 
je sais que l'absoln n'est pas de ee monde 
et comprends que la liberté de chacun 
finit où commente la liberté du voisin, 
j'ai un goût véritable pour la liberté. Je 
le déclare parce que c'est ainsi, me ré
signant à scandaliser par cette déclara
tion, inattendue pour eux, des fanatiques 
qui m'appellent sectaire. 

La liberté de conscience et la liberté 
des cultes ne me gênent en aucune façon, 
Bien plut, je serais des premiers à briser 
des lances en faveur de ces libertés né
cessaires, sielles étaient vraiment mena
cées. Je veux, avec tous ceni qui sont 0-
dèles a l'esprit de la Révolution,la liberté 
de professer ou de piatiquer tel ou te' 
culte et aussi la liberté de les répudie! 
tout,de n'en professer ni pratiquer aucun 

Quand les circonstances m'amènent à 
pénétrer dans une église on temple quel
conque, je m'incline respectueusement 
devant les usages qnl y sont établis, de 
façon à ne pas me faire remarquer et à ne 
pas troubler ou froisser les fidèles qui s'y 
trouvent. Pour entrer dans une mosquée, 
H faut se déchausser, faire un semblant 
d'ablution, et, dans l'intérieur, tourner 
dans un certain sens, solvant l'orienta
tion de la Mecque ; je me déchausse, j'y 
vais de la petite ablution et je me garde 
de prendre & rebrousse poil la direction 
qu'Imposent les commandements du pro
phète. Cela ne m'engage à rien et je ne 
suivrai pas le précédent célèbre du doc
teur Q renier qui fnt député de Honlbé 
liard. Je manifeste simplement mon res
pect pour le droit de ceux qui croient i 
Allah etsuivent la doctrine du Goran-J'en 
dis tout notant des antres cultes. 

Le culte est essentiellement expanslf et 
se contient difficilement dans l'intérieur 
des temples, et je serais, pour ma part, 
très désireux de voir, au milieu d'une 
tolérance générale et réciproque, évoluer, 
même parles rues et places des villes, 
les fidèles des différents cultes et auasi 
les francs-maçons, les libres-penseurs. Il 
y aurait bien parfois pour la circulation 
me gène momentanée, mais le pittorea 
que y gagnerait, comme le grand et le 
petit commerce, qui fournissent les costu 

es, toilettes, ornements et accessoires, 
somme enfin l'habitude bonne & prendre 
de souffrir le* sottises et les ridicules du 
voisin, qui.de son côté, prendra rengage
ment de supporter les vôtres. 

Hélas 1 ces moeurs de tolérance et de 
liberté, qui, dit-on, existent dans certains 
pays, sont loin d'être implantées chez 
nous. Il y a loin de la théorie à l'applica
tion, et nous voyons dans la plupart de 
nos villes les magistrats municipaux les 
pins désireux d'accorder à tous ta plui 
grande somme de liberté possible, « 
trouver à leur vif regret dans l'obligation 
de prendre des arrêtés pour interdire les 
manifestations extérienres du culte, quand 
elles doivent prendre une certaine impor-

• tance comme les processions. 

Le malheur, c'est que cesx qui récla
ment avec plus de vivacité la liberté,toute 
U liberté, nt comprennent que la leur st 

sont les premiers fr veulotr opprimer et 
supprimer la liberté d*autrut-

J'al pris uns leçon de choses i ee sujet 
tout récemment. Je causais avec le Blaire 
d'une grande ville qui, & one certaine 
époque,avalt laissé sortir les processions, 
puis les avait Interdites. Je l'avais félicité 
de son acte de libéralisme, et je lui al de
mandé pourquoi il était revenu sur sa 
première manière d'agir. 

Voici ce qu'il me répondit : Quand les 
membres du clergé, à mon entrée en fonc
tions, moi qui succédais à un adminis 
tra leur clérical, sont venus pour me pres
sentir sur mes intentions, pour me de
mander de laisser les choses en l'état et 
de ne pas prendre d'arrêté d'Interdiction, 
je répondis que dn moment où os se rêvé 
laient pas d'inconvénients graves, je n'a
vais pas de motif pour ne pas continuer 
l'état de choses existant. Très satisfaits 
et un peu surpris, mes interlocuteurs me 
demandaient de mettre à leur disposition 
des agents de la force publique pour les 
protéger. 

— Gomment ! pour vous protéger; mais 
ces mesures exceptionnelles n'ont jamais 
été prises ; jusqu'ici les processions n'ont 
donné lieu à aucun incident, et c'est pré
cisément pour cela que je les autorise. Il 
n'y a pas a protéger des gens qui ni sont 
ni attaques ni menacés. 

La demande était cependant toute natu
relle, parce que par des provocations les 
plus maladroites et des plus irritantes,les 
cléricaux ne tardaient pas à se mettre 
dans le cas de se faise protéger contre les 
représailles qui ne pouvaient manquer de 
se produire. 

Les plus notables partisans de la liberté, 
les fervents ds la procession, montraient 
vis à-vis de leurs ouvriers l'intolérance 
la plus farouche et ne se gênaient pas 
pour violer la liberté de leurs conscien
ces. Avaient du travail et le meilleur tra
vail ceux qui allaient à la messe, à con
fesse Etaient impitoyablement ren
voyés ceux qui appartenaient* tel cercle, 
à tells réunion. Vous concevez, me dit ce
lui qui ms renseignait ainsi, quel amas 
de mécontentements et ds colères produi
sit dans notre centre ouvrier cette con
duite des chefs du parti clérical. A la 
première occasion,l'explosion devait écla
ter. Mon rôle était de faire tout mon pos
sible pour empêcher l'occasion de naître 
et poor maintenir l'ordre. J'ai rempli 
mon devoir; je me suis trouvé dans l'o
bligation d'interdire les processions. 

— Et ceux à qui vous en aviez promis 
le maintien, ont-ils réclamé t 

— Mais non 1 II y a bien eu des polé
miques dans les journaux ; mais, on ne 
m'a pas apporté de réclamations. Ma ré
ponse aurait été trop facile. Vous voulez 
la conquête de la liberté. Commencez par 
l'accorder vous-mêmes à ceux que voui 
considérez comme dépendant de vons. 
Vous avez le suite de la liberté; prêchez 
l'exemple I " 

La fable du bon La Fontaine sera donc 
toujours vraie I 

Laissez-leur prendre un pied, dlrez-vous 
ils en auront bientôt pris quatre. On com
mence par demander la tolérance, puis on 
veut des agents de police. On demande 
l'nsage de la voie publique et on veut 
ensuite imposer sa loi à tous ceux qnl s'y 
trouvent. Ou voit de jeunes et bouillants 
.vicaires forcer i s'agenouiller les uni, 
décoiffer les autres. C'est l'autorité brouil
lonne et malfaisante qui est le grand 
obstacle à la liberté pour tous. 

M a x i m » LECOMTK 
Sénateur dn Nord. 

Reproduction interdite. 

On dit... 
Tonioun 1* ohi.Tr* )3. — 11. Edmond RoiUad. 

OOOMI académicien, occupe U 18) fantaul il 
«•t <* 13* titalair* On peut rerairqaor qa* «BWon 
Rolland • t* COI»noit do 1S liltrot ; que M> S gt » 
••cet* «I'AWIM • et «Cyrano > font à «ai daai lit 
lettre*, ta dit* d* M réeepiion « ja.B 1908 »a " 
doao* aaeora, additionné* 18. 

G jmai.liqaa féminin* — LM aitrciee* da |jm 
aaitiqn* valant mirai qui l«a eoraata poor amir 

«ir la tailla d«i ranimai, ni fiai #'*o ripportirai 
retnliat* ont l'on a DU conttatar ehea la* janm 
bu** d* rUnimaité da M.'bi». 

U n ciail MOI balai m. — 0'**t 1* eanal qui 
CerinébMifa. Il a éft kilométrée d* loi, 

roiaéde V, tclmiM. U* «as* do pej* afin»**! 
quuD'ijiDMM ve «n batua *er ta eaeat J — 

SSi ait* da 13 I 
C'ait, parait i l . daat 

coi a pi ré 

I a pli '•aidée oérea.-
a Qlobe Trotter, • 
a da* CDI.DI d* Bar, qui 

r dan* aa booen* a** «sot* 

da ljcé« q«* c*i 

—On lifiili M .statique. 

la da uorar dan* aa botwn* ee* ceof* at aa* 

patiti. C'eet U mil* q*> ait chargé da Mit* car»»*. 

nlla Lticmllà da* mina 
at colle d«a •*•**« éaau 

. Cad Mil 

mètre* 

Nos Dépêches 
Parfiltélètraphique et tèlèphon'qut 

ALA CHAMBRE 
Séance du 18 Juin 

A v n n l l a s é a n c e 

Le groupe socialiste 
i communiqua U procès-verbal tu.vi.nt : 
Le groupe socialiste partementaire t' 
î aujourd'hui. M. Deville a donné eoooata-
e tu groupa d'une proposition de constitu-
d'use ecmmitsion supérieure, où seraient 
• an dernier resiort toai les acte*, d'inditci-

Apres examen de la aituation créée par les 
incident* da la commiisioo dia congrégation!, 
te groupa a renouvelé la déciiion da roter 11 
rapport M*né, accepté par le gouvernement. 
Celte décision a été prise I l'unanimité i 

Le service de deux ans 
On a distribué aujourd'hui aux membres de 

ia ( immbre la texte de la proposition da Ici 
adoptée par le Sénat at avant pour objet la ré-

i de la durée du i 

Une nouvelle régie 
M. Gustave Hubbard eit l'auteur d'une propo-

titioo de loi ayant pour but l'établissement dea 
monopole! rèania de l'alcool dénaturé 
pétroles at la constitution d'une réglé autonome 
pour le. exploiter. 

Cette régie commuerait an établissement pu
blia autonome, rattaché admintitritirement 
minialère dei finançai, miiaioua la mrreilli 

et des mioiitèrei d« 

meurerilent Kbrea de ne pai offrir la vente de 
leur matériel at usine à l'Etat. 

Si cependant l'adminiatratien le jugeait né< 
cetnire, elle pourrait le* acqnérir*per volé d'ex 
propre lias. 

L'avancement des instituteurs 
La commiuion du budget t'eat réuoie sou* Il 

présidence de H. Doumer. Elle a entendu le 
miniatre dei Qoancei et te minlitre da l'i 
tion publique lur la queition de l'avan 
dei imtituteura. Le ministre de l'initcaetioa 
publique a fait connit r» la dépeaie k laquelle 
eonéuiiatt le projet du gooveroemeat, 
per I 

delà 
la déi 

pour la présente année de t .900.000 (ranci 
de 700.000 fr. pour l'année 1904, 

Aprti 
adopté i 
nerut une dépenie de 1 million*, 

LA SÉANCE 
La séance est ouverte à deux heures, 

sous la présidence de M. Guillain. 

La sécularisation 
M. Mai se dépou.au nom de la commiuion 

de* cong^gationa, ton rapport lur la propor
tion relative k l'interdiction a tout coogréganitte 
aéeulariié de donner pendant trois am, k partir 
de ta sécularisation, renseignement dins f 
commune ou dans les communes limitropb* 
où it professait oomme congreganiite. 

Voix nombreuse,-' Liiaa 1 
U. M «aie dono* lactnre de ion rapport. 
H. afauice Btndor — Pourquoi a* pa* fatitlir 

toat da «uiia lai aoci-ni coaf rigaaiatM T Ca 
I* mojan la plas einple da l*rar raiirar l'ana 

H. Ju iea Goujo 

H. Haiaé. — Il ad néceuair 

i l par .a com 
• • • •- ' r - . i 

mine, le aécntarUé 

ponr l'applitiitior 

da Treada, ; 
M Lui*». 

Il présomption 
fer-if et i* jure. 

lies. — .Pourquoi parlei-**aa aa 
qniDd TOQI empéch't da prêcher u kraton T 

H. Matée. — L'idenditeda peraonaaat l'idantité 
d* hian mfflraient k créer eatta pratomotion. L 
conrtéfiniit* lécaliriaé ne aobire, dn raita, d* e 
cnef.ancnna diminutio capitig. 

K. Cuneo d'O nano — Bacore du latin, dée 
dem*nt daaa m mot* Il brava l'honnêteté. 

M. Qajraud. — Bvidammant, taat qn* von* n 
l'a aies pu d*capi|pil ne inbira pa* d* diminuti 

M Ifuaé. — U (écalariié «at eoaaa dint 1 

U. Habbird. Il lient * daclai 

d'intervenir 
• »PP*ta par 
» pwta'aa-

lagrécatlMaa 

.Yvêae'le Voa'i l'apptl 

H. Hubbard alBrana qae la 
toat *ati*r* i* rstroavera p 

(ADpiaadi**aaa*nti 
liqnta k droite). Il paaaa ' qn il 

Voix â droite. — Mai 
M. Combea. — I fi f.ut que 1* nrojat mr la M 

t I* San.t avant la ikparati. 

prohiiion atcaptionnalla. Je loapeoaae qu'elle n'eaJ 
pi* tout I f*it déiintéruiée. 

M, L"iies. — On I voae avet bien tort {On rit). 

H ibbard demande qu'on discute 
port R • bier. Le gonvernement at ta commisai 
des congrégations demandent qn'on discute 
rapport Maaaé. 

C'eit la proposition da M. II îbbard qui 
nùse aux voix. C'ait une première escarmouche 
dont ii eat intéressant de connaître les réaultati. 

Le vote i lieu iu milieu d'une vive agitation. 
U proposition de M. Hibbard est repoiusée 

rapport de ce dernier sur la sécularisation. 
Le vote oui a été émis eat bien significatif at 

Krmet de présager que la majorité se re-
>uvera lundi pour appuyer la texte du 

gouvernement et de ta commianion. Il sem
ble que le bloc n'est en rien entamé par cer
taines dissensions que Ion connaît. 

**" " continué dans te plus grand calme 
de la loi étendant la compétence 

AU SÉNAT 
A v u n t s é u n o e 

L'amnistie 
iavaaaiatia pour 

On a. 
Muse i - la léci 

1 M 
donc lundi lé rapport de M. 

dea congréganiitei. 

Le budget de 1904 
M. Rouvler, m niitie des finances, demanda 
toi fixe k mardi prochain ta no 
. œmi'aion du b;.dg t. (Adop é). 

Fernand Brun dépose une proposit'n 
la création de peni 

eigoei 

Les Justices de pa x 
On valida aaoe débat l'élection de M. Devilta, 

dépuié du quatriôm* arrondiuemeat, et l'on 
revient aux proposition! da lot relative* à 11 
compétence et k la réforme de* justice* de paix. 

On se rappelle que mardi dernier l'article 1er 
avait été adopté. Cet ir.iele porta la compé
tence du juge de paix k 300 fr. en dernier res
sort et tusqu'k charge d'appel k 600 fr. 

L'ar.Icla I énumère Iea diff-ireads sur lesqueli 
lu jugea de paix auront k statuer. 

M. Oeo'gea Berry,— Je damaada qw le* joffee 
d* t^is petaatm u proaojcar aor la* euntaiU 
•ntr* l*i 0omm*reinl* atlenr* e lanla. 

II. Crappt, rapportear. — Il 7a ta Coda de 
aliti 

ndement da 1 
en considérai: 

amendement est présenté par M 

. Georges Berry c 

Julien Crouji 
aioo n'ait pai 

Après une discusiion longue et confuse, l'ar
ticle t est adopté en son entier. 

L'article troisième est relatif aux peyemesU 
de loyere, aux congés, aux réailirloes de baux 
aux eipuUioni, aux saistes.gsgeries. 

Le j ige de piix serait compétent pour 

Nouoeaux acadimlclmt 
Ptrli, 1g juin. — LAc.demle friafiUa . 

proc.de j .uii tprêl-midi a l'.Uetioa a. a a n 
membrti. H. Frédéric Manon. hiiLori.a éW 
Nipoléoo, a et. éiu aa aaai i tai l i w ea rata» 
•Uccmcnl dt H. G.itoa Pan., par I t wto 

• à M. Danlaua. 
i.ncut H-n* B.iin a élé éh a . Irca-

•i«m. tour oar 31 rois (watra I t M. Larraoy 
mit <i7 I M. G/bluri, aa raoaaUeaaual da 

Les Congrégations 
.iraenlière, (8 juin. — Lm icei . . u l «t . 
ati i hier, nur 11 cbapalle du piiariaa» aa 

re de Pr.dei par le eaaiautaalr. tfiéA 

nor* pir six brigadei da gaav-
de Viai. 

L'ordre etii 
d&rmerii a pied et a ri , 

il qn'un petit 

relat. 
raita de grère, réunie aoua la préaid. . 
CttioUg'-ei, a adopté la projet preaeate primiti
vement par le gouTernenaeot et chargé M. Va-
goal du rapport. 

LA SÉANCE 
L'épidémie de Rouen 

M. C16menee*a a'etonae da l'optimisme de 
Pautonte Btiiiaire «ni, il r a quelques joun. 
annonçait que l'épidémie touchait k aa fia. Or 
hier, Il eu entré troia malade* k l'héaital H t'oa 
des soldats atteints a succombé. 

Il est surpris a uni dei éloges que f on fait dea 

II* ta sont paaaabiement en effet ; mail voici 
n phénomène bien iaexptiquabta : cet soldats 
i b en logée, qui sent au nombre da 4.000, 

optent 137 malades et la population civile 
compta qne 116 i atteint ISO.QOO knier B 

nt). 
après la visite qu'il a 

tue a n ou en avec ai. laabbé at le Miniatre de 
t guerre, que le commandement t multiplié 
u efforts pour améliorer l'hygiène du u * 

Il fait, en particulier, l'éloge du eolonel do 
ég ment de ehttieura qui a *u, en se aoos-

travant k la tyrannie dei régieimnU, préaerver 
toi» sei hommes de l'épidémie. 

Il constate qu'k l'heure actuelle encore Iea 
imperfections du casernement dérivent des faite 
suivante : encombrement des locaux, paa de 
réfectoires, pal de cabinets d'euence aux étages, 
ee qui oblige les hommes k deteendre la nuit 
dam les coort et enfla plancher! défectueux. Il 
dépeint d'autre part la aituation de l'hôpital 

Clemenceau expose que tons lei renieigne-
me;t* recueillie permettent d'iffirmer que 
l'épidémie actuelle a pour origine la contami
nât on de l'eau livrée aax troupes. 

A cett- aituation, l'orateur ne volt qu'un re
lique par les règlement! militairee, par 

ipérie libre de villes, par 

jusqu'à quai 
Abrés det observituni de MM. Chaitenet et 

, cet articte eat adooté. 
4 fit! jusqu'à 900 francs la compé-

queitto 
Aoréi 

Guilloteaui 

Ï 3 e - V t r U p r . p o . l u . . de 
i honte ponr i 
irai*. (ApptaBdie*aoa«nti aa « 
lé. — Piatiev* membre* de I 

M. Hubbard demande qae le Chambre die 
eate d'abord te rapport, qui aéra déposé de-
main.de M. Raaier àur les demande* en autori
sation des congrégarioae de femme*. 

La priijtt éatin* du geavèraemaat qai, tout M' 
tier, an aocapte la r*»pon*abilit*( U rénnira toati 
la majorité répablicaia*. L'aatr* prepoiitioa, q*i 
•maea da tlnitiitiv* pari•«*•(«ira. a amtné ta d* 
•iaaia* d* U. Bwaaen comma priaidtnt da U eo*a-

H Hubbard - H - M O N 

M BaUiaon. — Oui ; nsls parte ée 

M. Hubberd. —Je n* vont impliquai* jt** daaa 
> aciHtoa. Voua aipliqaaraa voira *Ui d'aaprat. 
H. Buiaton. — ParfaiUnwet. J* l'*iphnar*i. 
M Oeault-Rtohard. - Von. as dennam ta-

pria n* pro 
kl 'étarafd< XJSÏS1 

ne aoat paa Sa veste 

M Oulllotesax demsnde qae Iea eoateila-
tioui ton c-1 rus ut les coin postaux puissent être 
Dorièes devait ta jug' de oui juiqu'k 300 fr. 
' L'irtieie 5 eet reiervé. 

Iaei paragraphe! 1 at t da l'article 6 sont 
adoptés. 

M. Peret dit que la eomtniailoa accepte 
l'amendement de MM. Latny et Guinoteaui ten
dant k auppr.m.T le mot a verbales » ipria les 
meta tdiffamatiOJi », en ajou ait toutefois 
aprka verbilet « ou par écrit ». 

La paragraphe 3 ainsi modifié eit adopté. 
Le paragraphe 4 est aiooté. 
L'ensemble de l'ar.icle 6 est adooté. 
M. Piobery pretente une addition tendant 

k étendre jusqu'à 500 franc* la compétence des 

1tiges de paix pour les dégâts causée par ia gt-
i;ee, 

La Gommisaion repoaise l'amendement, qui 
n'eet pu prii en considération. 

M, Peret propose de modifier ainsi la pré* 
mier paragraphe dé l'article 7 : pour Ici de
mandée en pension alimentaire étendre la eom-
peUBce jusqu'à 600 fnnei. 

Le rapporteur accepte l'amendement. 
Le paragraphe 1er linii modifié est adopté, 

ainsi que lés paragraphes t, 3 été . 
M Cavalier depoie nn amendement tendant 

k limiter la compétence dee joieed--! 

Le rapporteur n'accepte pas l'amendement. 
M. ëa i i ier demande le renvoi de son amen

dement a ta commission. Sa demande eat priai 
an eontidération. 

Le miniatre de la justice demanda de ré
server le paragraoheô concernant ta régime dei 
cotte postaux ; une commission ajaot été nom
mée ponr étudier la question. 

Le paragraphe 5 ett rétirvé, ainsi qne l'es 
sembla de l'article 7. 

k la Chambre de statuer 
été réservé, 

mission a été nommée pour mettra 
: lei Compagnie* ds chemin d'accord l'Etat 

•de fer. Le goui 
vénieat fc ce que la Chambre adopte l'article. 

M. SlbiUe craint qne l'irtieie 7 M toit aa oc 

U wite de 

mpécbaat paa 1* Parleaaeat 

ion dn projet de loi eet 
mardi, qui pourra avoir 
nomination de la Uen k 4 heures, anrès 

mtaaioa du budget. 
Li léaoci est levse k fi hiaree. Demain 

aéence pubiiqne k 2 heurte. 

*** * 
A p i ^ s s i l i c e 

La séance a débuté par une escarmooche 
Moère entre M. Hubbard et M. Massé, à 

d« la fixation ds k dsm» etaj étf H ds 1*** 

c'ait dlnataller dea filtres dana laa 

Il eonclut en disant qu'il n'entend pas Imposer 
e sjstème plutôt qu'un autre. Le ministre fera 
e qu'il entendra. Maie il doit, » u i aa reapoa-
tbilité, prendre lei mesures propres k arracher 

-m- rcis M 
avait fiit le nécetaaire immédiatement 

pour enrayer l'épidémie. Laa 
portaoti 

ÉIÉËC 
Le miniatre entre k ce lujat dans différente 

déttils relatifs k i'ana.Tse dea eaux potible*. Il 
xplique ensuite sor les service! que peuvent 

rendra lei fi trei et déclare qu'il soumettra la 
question au service de tante et k l'Académie da 
médecine. 

Le gêner.* André. — Be stteadint, 
" perdre, j'ai déflida^awta 

ipi, lt* aoldate 
pjal itre paa B 

pi d •mu (Apple idimmsntt| 

Le Docteur Labbe. qui succéda *n mloiitre. 

a «Ticuarau 

i diaparaltr* 

nagea 

bra de manifae-
rait entendre des boéee «t ém 

o-it.e de tiffiet. Aucune arrestntien n'a été) 

Pefuigoan. t s juin. * U ministre delà 

Serre vient de suspendre pour u an ta mal 
ne de cavalerie en retraita Bertraa deïftW 

linda. officier acheteur de la remaniera ttt do 
mobilisation, qui avait été récemment condaaaaS 
k aix joori de prison pour avoir refoae l'entrés 
de eoo domicile an eommitiaire ipeeinl qui ve
nait y contttter la présence d'une aoàeeao 
rehgieuie. 

a», 18 juta.— Lé aoa»-préfet de Toeraeei, 
psgné de deux commissaires de Déliée et 

de quatre brigades de gendarmerie, a procédé 
k la fermeture dea d e » chimie* du péiériaacn 
de Saint-Françoia-Réffit, a la Louveac. 

ATarrivéedu aoui-prefet, one foule de SM 
pierres ont été ) f ! 4 i . Lei gendarmée ont d*. 
gagé U aouwprefet, que la loule a auivi ion* 
"'i lui chapelles en l'iojuriant et le m«naç»it. 

Une dei deux chapellea était rempli* d'habi
tante qu'il a fallu 

produits en cette ville. Les anticléricaux c 
pondu aux provocations de leurs adversaires est 
détruisant un repoioir. 

Tours, 18 juin. — A Toure ont commencé les 
débat * de i affaire des Beligieuaea du R*fuf«, 
pourauivie* pour eéi.. 
~ " L'affaire dorera ( 

leurs pentioonai-

La basilique ae Fouroiêre t 
Lyon 

Lyon, 18 juin. — Le conseil municipal ds 
Lyon a voté par 16 voix contre 7 ta veau N U 

. , - . J ut i l davaair Sa 
i réoehl aie* «• l*tttKhar k ratliteé 

Beite morale de mat coacitovan* par l'aaiié p»a 
tiqua; 
U»*idérant que cette aaité aat •eestaaaaMMl 
•onbléa g- ko* • • f*»*titan* «t aai *aperaiitiOM 
ttreUanai *<» win pkr le parti elérieel; 
Coniidaraa- qa* U baailiqe* da roenriér* est 

im notre région la «Ud.ll» da ta *«p*ntition et 
• l'csalottaiion rdigiana*. qa'alU *a lr**-a aer 1* 

point nlminact d* noir* villa eemma pour jetaw 
ni ianlant dtl a la dsaaoaraiia Ijaemaiaa ai b La 

Nia d* ia raison et ds la variât; 
* ' « i qu'il aait procédé uns t*t»rd k sa. 

anpprattioa oa a aa farmelar*. 

L'affaire ûe Chambêry 

Pétition contre un Cercle mili
taire 

, 18 julo Las habitant! da Ysféss 
Cbambra d'une pretaatatiea aentstf 

qne ta Cercle militaire de Lest 
rUU fait a 

La commission dea pétitions a conclu an reeW 
roi de cetteprotestalionau mi^ialre de ie guerre* 
ia demandent de prendre en considération M* 
ntérÊU de la Tille de Verdun. 

Le monument Bardeau 
Lyon. 18 jut 

leftt el ' - da moaej> 
ura liesTÎI 
M. Ettessâl 

Lyon h M. Burdeau i 
27 courant, sous la présidence de . 
vice-présideat de ta Chambre. La gonveraemaj 
sera reprétente par M. Bouvier, ministre daat* 

i corps de santé. Peut-être ont-ils eo 

il n'a le droit de dire qu'ils ont manqué de 
voir on de discernement. 
Lf sénateur de l'Orne estime qu'an prenante 
i la déclaration du ministre oe la guerre de 

saisir de la question I Académie de médecine, 
le Sénat peut avoir confiance qne laa mesure* de 
précaution les plua rationnelle! et tel plue effl-

M. Waddiog on déclara qae In villa da 

gir que lorsqu'elle sera saisie da rapport pré-

parM. Demoix 
L* Bénit, appronvut laa déelirationa da sataiatre 

de ia sserre et oomptotit air n aollieited* poer 
praadra lontei le* m*snr*( néceutairse h prév*a•'-
m apidémis* dan* Iti oaiarntfi, paaaa k l'ordr* d 

L'outillage national 

M. Qirault (Cher) a la parole danali i 
ion generm. Il critiqué la principe pesa par 
L commuai on k avoir que seuls aéraient a dis.; 

itiibatioa aa pNuva aaa L'etilii 
iMl*.tMM la pnaférité «va s 

«Turgence de la plupart dea traient éeai la 
4*mShaaiea> propew te voto, 

La mile de la dtaeuaaiM ait rtnveyétk Tts-
M a 
Ua4*aee astteréq s * laaanslaV 

Eoe Humbert en Allemagne 
Berun, 18 juin. — Eve Hesabert, fille et 

illustre Thérèse, vient d'arriver k H«m-iin, an* 
t Weter. Klle te propose d'y profi.er, Matdaat 
uelquei semaines, de l'bosplUlité que lui otrs 

eroaaûa. 

A L'ÉTRANGER 
Le nouoeau roi Us Serbie 

te la^aama*! 
laaaaliaw ejajaf 
Mm pea«S 

appâta an ireaa 4a atae aaeajwaale 4 

T$xr, 

La proobukmtion ds Pi* 
fieoéve, 18 fusa. — Voici, d'esrèa I 

de Gtaève, ta texte de ta ares 
Pierre Karsgeorgeviteb a adree 
serbe, tel qu il l'a détoitivasne^ arrêté : 

U |rke* d* Di«n et la velenéé da pénale »'«•* 
le ntae etméuea. la ééetara fmt|f 
Ué4*m pqa^ahri e«qa»ieaaiini| 
alraoa éa SerWe. 
omma mon prmjtar staenar da km 

••rciar Eft— ptar II gréée qe'd M'a eiaeeéé» • 
i'ttnnBsa aa méaa teetfa raàpeir «ne w paSemas 
•a* MieatMt m— tvémaeaini tarbme as tsalna «É 
Barbta, M eele é'amwst plas «aw ja mie énsataC 
mtnar U SertM* va*» ia* ère Se rapw, éa *MMepSaV 
até'eréra, 

Ja éaatare qa* i* éeane M fatrala ée fil ft» | | 
aieret neoeetar Ite draite aajnéa Sa tae». aie SMi 
toet fliva peacihl* poer Sire M re* *aaasiŝ saB«*amalds 
ta sroiNtesrr de la léaatiu a éa tas ' 
•bar peuple. Ota* | is l | sal , * • * * * _ 

fiaaki—n de \"WUA et *e«a lie aSM 

Ssaérea < t 1m »jnl ijl SU • 
fceéMteaase IW"ta tmm M l 

Sjsîaaset 11 II I 

ffkTrwMi Wtmt* 

qui.de
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